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La section belge de l’Observatoire International des Prisons

L’OIP tient à réagir au contenu de la déclaration gouvernementale relative à l’extension du parc carcéral belge.

Si l’OIP se réjouit de constater que le Gouvernement entend parvenir à «  une infrastructure carcérale plus humaine » et répondre, enfin, aux diverses réprimandes exprimées à son encontre par les institutions européennes, nous ne pouvons que déplorer les mesures qui sont prises aujourd’hui en ce qu’elles ne répondent pas à l’objectif d’humanisation que le gouvernement prétend poursuivre.

Il est frappant de constater que, alors qu’il pointe la vétusté flagrante des établissements pénitentiaires et les difficultés qui en résultent pour le respect de la dignité humaine, les seules mesures de rénovation qui sont envisagées dans le Masterplan de Monsieur Vandeurzen ont trait à une augmentation de la capacité carcérale.

Aucun budget n’est dégagé dans le but de doter chaque cellule d’un wc, aucune mesure n’est envisagée pour éradiquer les rats, cafards et autres vermines qui pullulent dans les cuisines des prisons, aucun poste n’est prévu pour la rénovation des prisons qui ne se verront pas dotées de nouvelles cellules…

D’autre part, contrairement à ce qu’avance le Ministre de la Justice dans son plan de restructuration, l’accroissement de la capacité carcérale n’entraînera pas une diminution de la surpopulation à long terme. De nombreuses études réalisées en criminologie par des experts renommés (Wacquant, Mucchielli, Chantraine,…) démontrent que l’extension de la capacité carcérale n’a qu’un effet très limité dans le temps sur le taux de surpopulation. C’est d’ailleurs sur cette base que le Conseil des Ministres du Conseil de l’Europe avait, en 1999, émis la recommandation suivante :

« L’extension du parc pénitentiaire devrait être plutôt une mesure exceptionnelle, puisqu’elle n‘est pas, en règle générale, propre à offrir une solution durable au problème du surpeuplement. Les pays dont la capacité carcérale pourrait être globalement suffisante mais mal adaptée aux besoins locaux devraient s’efforcer d’aboutir à une répartition plus rationnelle de cette capacité »

A cet égard, la construction des prisons d’Andenne et Ittre n’a pas eu pour effet de diminuer ce taux, comme on le voit à l’heure actuelle. Si le Ministre de la Justice avance que les Pays-Bas ont vu leur taux de surpopulation diminuer après la construction de nouvelles prisons, il oublie de préciser qu’une nouvelle politique criminelle visant à l’élargissement des peines alternatives et des conditions de libération avait été conjointement menée…

Enfin, il est regrettable de constater que la Loi Dupont régissant le statut interne des détenus, qui pour rappel pose pour principe que la privation de liberté doit être la seule peine qui leur soit infligée, n’est que très partiellement mise en application et mise au placard pour le surplus, soit tous les principes visant les conditions de détention.

Il est regrettable de remarquer que le Gouvernement pose le bon constat de l’inacceptabilité des conditions de détention qui prévalent aujourd’hui mais se trompe de priorité en visant uniquement l’accroissement carcéral !

L’OIP dénonce cette politique expansionniste qui ne tient pas compte des recommandations formulées par les experts.

L’OIP rappelle que les conditions de détention que connaissent les détenus dans toutes les prisons de Belgique sont contraires à la Convention des Doits de l’Homme, aux prescrits européens et à la loi Dupont.

L’OIP invite le Gouvernement à initier une véritable réflexion de fond, alimentée par des chercheurs, sur les causes de la criminalité et sur les moyens de l’enrayer en lieu et place de politiques spectacles qui ne font qu’empirer une situation des plus alarmantes.
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